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Les personnels soignants africains employés dans les pays de l’OCDE :
mettre un terme à l’incohérence

Le 21 novembre 2005, Mme Glenys Kinnock, coprésidente de l’Assemblée
parlementaire paritaire ACP-UE, relevait : « Il y a plus d’infirmières originaires du
Malawi à Manchester que dans tout le Malawi, et plus de médecins éthiopiens à
Chicago qu’en Éthiopie1. » Ces Africains ont été attirés vers le Nord par des permis
de travail ciblant les professionnels de santé dont manquent le Royaume-Uni et les
États-Unis. D’un certain point de vue, c’est une politique pertinente : les personnels
de santé d’origine africaine qui travaillent à Manchester et à Chicago préfèrent de
toute évidence leur nouvelle situation à celle qu’ils ont quittée, et les habitants de
ces deux villes tirent parti d’une offre accrue de services de santé. Mais dans le
même temps, l’Éthiopie et le Malawi sont au nombre des pays les plus pauvres et
de ceux qui ont le plus besoin de personnels médicaux (surtout le Malawi, avec un
taux d’infection par le VIH de 14 pour cent de la population adulte). Cette forme
particulièrement flagrante de « fuite des cerveaux » (c’est-à-dire d’émigration de
travailleurs qualifiés) ne va certainement pas soulager la crise sanitaire en Éthiopie
et au Malawii : elle va sans doute, au contraire, l’exacerber.

Dans le cas des infirmières originaires du Malawi, par exemple, il ne s’agit pas
seulement d’un cas de conflit d’intérêts entre le Royaume-Uni et le Malawi, mais,
en outre, la politique britannique n’est guère cohérente. En effet, alors que la
politique d’immigration du Royaume-Uni visait à recruter du personnel soignant
malawien, sa politique d’aide au développement s’est traduite dans le même
temps par l’affectation de ressources assez considérables au secteur médical du
Malawi. Au total, le Royaume-Uni a versé 120 millions de dollars d’aide à ce pays
en 2004, ses engagements au titre de l’aide au secteur médical doublant pour
atteindre 34 millions de dollars (18 millions de livres sterling) par an à compter
de 20052. D’un point de vue purement théorique, on aurait pu concevoir que la
Grande-Bretagne recrute moins d’infirmiers malawiens et réduise parallèlement
son aide sanitaire au Malawi. Les Britanniques disposeraient alors de moins de
personnels infirmiers mais de plus de ressources (grâce aux économies réalisées
en diminuant l’aide), tandis que les Malawiens auraient plus d’infirmiers malgré
une réduction de l’aide. Bien entendu, de telles corrélations ne sont pas même
envisageables en réalité : les lignes budgétaires sont fixées avant l’allocation des
ressources, et les budgets de l’aide et de la santé dépendent de ministères
distincts. Toutefois, même dans ces conditions, et partiellement en réaction à ces
effets non voulus de sa politique, le ministère britannique de la Santé a établi des
principes déontologiques pour le recrutement international des personnels
médicaux, et il a interdit l’embauche de professionnels de ce secteur originaires
d’Afrique du Sud et de certains pays des Caraïbes.



6

Centre de développement de l’OCDE – Cahier de politique économique N° 28

Le manque de cohérence entre les politiques de migration et d’aide ne se
limite pas au Royaume-Uni et au Malawi, ni aux États-Unis et à l’Éthiopie. De
nombreux pays de l’OCDE recrutent à l’étranger des travailleurs qualifiés dans
les secteurs de la santé, de l’éducation ou de l’administration, et l’émigration de
cette main-d’œuvre peut entraîner de graves pénuries dans les économies en
développement, même lorsque ces dernières reçoivent une aide considérable
provenant de la zone OCDE. Cette incohérence ne concerne pas non plus
uniquement l’interaction entre les politiques d’aide et de migration. Certains
hiatus naissent de l’interaction entre la politique d’aide et la politique commerciale
commerce : c’est le cas, par exemple, lorsque des subventions ou des barrières
à l’accès aux marchés de l’OCDE faussent les échanges et amoindrissent les effets
bénéfiques de la politique d’aide, notamment celle affectée au renforcement des
capacités commerciales. La politique d’aide des pays de l’OCDE est ainsi bien
souvent entravée par les politiques observées dans d’autres domaines.

La cohérence des politiques en faveur du développement peut se
définir comme la recherche des objectifs de développement par l’encouragement
systématique d’actions qui se renforcent mutuellement, mises en œuvre conjointement
par les pays de l’OCDE et les pays développement3.  A noter trois aspects de cette
définition. Tout d’abord, la cohérence est liée à l’impact et aux interactions des
politiques. Dans le cas du personnel de santé africain, les politiques d’aide et de
migration sont incohérentes en termes d’impact sur le développement, mais les
autorités des pays de l’OCDE pourraient, en principe, choisir des politiques qui se
renforcent mutuellement. Ensuite, nous nous intéressons plus particulièrement
aux conséquences de ces orientations en termes de développement, mais d’un
point de vue conceptuel, la « cohérence des politiques » pourrait concerner
également les politiques de sécurité, de commerce, de  relations extérieures, ou
tout domaine dont les objectifs sont influencés par d’autres politiques. Enfin, les
effets sur le développement sont mesurés ici à partir d’initiatives lancées
conjointement par les pays de l’OCDE et les pays en développement.

Depuis longtemps, les mesures prises par les pays riches interagissent avec
le développement des pays pauvres, sur lequel elles influent. La question de
l’interdépendance des politiques alimente d’ailleurs de longue date la controverse.
En 1963, certains pays en développement en appelaient déjà à une augmentation
des flux de capitaux (y compris de l’aide) afin de juguler leur déficit commercial
persistant, considéré comme permanent en raison de leur spécialisation dans
l’exportation des produits primaires, dont la demande ne s’accroissait que très
lentement au fil du temps : des pressions diplomatiques en faveur d’une plus
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grande cohérence entre les politiques d’aide et les politiques commerciales ont
conduit à la création de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le
développement4. Plus récemment, les membres du G20, se sont montrés
unanimes, lors de la Conférence ministérielle de l’OMC à Cancún (Mexique) en
2003, notamment pour déplorer le manque de cohérence entre d’une part des
politiques commerciales qui entravent les exportations de produits agricoles des
pays en développement, et de l’autre des politiques d’aide qui prétendent
répondre à des objectifs de développement.

Pourquoi un tel regain d’intérêt pour l’interdépendance des stratégies ? En
premier lieu, les coûts politiques de l’incohérence se sont accrus : dans le cas de
l’« exode des cerveaux » affectant les médecins et le personnel infirmier, des
organisations non gouvernementales ont sensibilisé l’opinion sur les conséquences
sur le développement des politiques de migration des pays de l’OCDE. (Sans
pour autant occulter le coût politique élevé des délais d’attente dans les hôpitaux
de ces pays). Cette campagne, conjuguée à l’exigence croissante d’une architecture
économique internationale plus transparente et plus inclusive, a poussé les
décideurs à analyser l’impact exercé sur le développement par les autres
politiques. Ensuite, la mondialisation et la libéralisation ont accru les potentialités
bénéfiques d’une interdépendance accrue, qui ont plus de chances de se
concrétiser quand les différentes politiques sont cohérentes. Enfin, de nouveaux
acteurs, tels la Chine et l’Inde, et de nouvelles sources de risque (insécurité,
dégradation de l’environnement, épidémies notamment) sont apparus, exigeant
des réponses cohérentes d’un domaine à l’autre.

Ce Cahier de politique économique examinera certaines questions centrales
du programme de cohérence des politiques en faveur du développement. Nous
nous interrogerons en particulier sur la meilleure manière d’aborder les interactions
des politiques, telles que celles qui s’intercroisent entre aide, commerce et
migrations. A cette fin, nous distinguerons clairement politiques et flux, et nous
explorerons les conjonctions évidentes de causalité entre flux et politiques. Par
exemple, les échanges commerciaux entre pays influent-ils (de manière positive
ou négative) les flux migratoires, ou ces derniers influent-ils le niveau des
échanges ? (La réponse, en l’occurrence, est oui, dans les deux cas.) Les politiques
migratoires  peuvent-elles avoir des effets sur les courants commerciaux ? Nous
soulignerons ensuite la différence entre la complémentarité et la substituabilité
des politiques, en examinant notamment trois types d’interactions : commerce/
aide, commerce/migration et aide/migration. Nous conclurons par un certain
nombre d’indications s’adressant aux décideurs.
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Conceptualiser la cohérence : interdépendance, chocs
et ajustement

Le fait que les différentes politiques ne soient pas cohérentes n’est pas
surprenant en soi. Par exemple, les politiques commerciales et migratoires des
pays de l’OCDE ont des finalités autres que la promotion du développement des
pays pauvres, et les citoyens et responsables politiques peuvent décider, dans
certains cas, que ces autres objectifs priment sur le développement. Le cas des
accords d’accès aux zones de pêche illustre particulièrement bien l’incohérence
qui résulte d’une concurrence entre les différentes politiques des pays de
l’OCDE (en matière d’aide au développement, de commerce, d’investissement
et ou de conservation des ressources naturelles). Ces accords mettent à
disposition des flottes de pêche des pays de l’OCDE les stocks de poissons
présumés « excédentaires » des eaux côtières de pays en développement, en
échange de versements de capitaux à ces pays, mais ils peuvent nuire à la
pérennité de ces réserves et au  mode de vie des artisans pêcheurs (encadré 1).

S’il est inévitable qu’une certaine part d’incohérence subsiste entre les
différentes politiques, il n’en est pas moins très utile d’expliciter la portée des
arbitrages à effectuer. Bref, quel est le coût de l’incohérence de ces  politiques ?

Afin de répondre, il convient de faire le point sur ce que nous savons des
interactions entre les différentes orientations retenues par les pays de l’OCDE
dans la mesure où elles se répercutent sur les pays en développement. Examinons
quatre « vecteurs politiques » fondamentaux : l’aide, l’investissement, les migrations
et le commerce. La figure 1 propose un modèle d’analyse des interactions entre
ces domaines. En haut de chaque colonne est indiqué l’objectif explicite de
chacun des vecteurs : la finalité de la politique d’aide est, conformément aux
Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), par exemple, de réduire
la pauvreté dans les pays en développement. Chaque ligne dresse l’inventaire des
impacts de chaque politique sur les objectifs des autres. Ainsi, les dépenses d’aide
peuvent, outre la lutte contre la pauvreté, promouvoir les objectifs de la stratégie
d’investissement direct étranger (IDE) si l’aide permet de financer une accumulation
de capital physique et humain susceptible d’attirer des investissements vers le
pays qui en bénéficie. Pour les spécialistes du développement, les interactions les
plus cruciales sont celles  mentionnées dans la première colonne, en d’autres
termes l’influence exercée sur les objectifs de la politique d’aide au développement
par les différentes autres politiques.



9

Migration, aide et commerce : plus de cohérence en faveur du développement

Encadré 1. Accords d’accès aux zones de pêche et cohérence
des politiques pour le développement

Les accords d’accès entre pays de l’OCDE et États côtiers (aux termes desquels les flottes des
pays de l’OCDE payent pour pouvoir pêcher dans les eaux territoriales de pays en développement)
font l’objet de critiques de plus en plus vives en raison de leur manque de cohérence avec les
objectifs de coopération pour le développement affichés par la zone OCDE.

Au Sénégal, premier pays à avoir signé un accord d’accès avec l’Union européenne (UE) en 1979,
l’industrie halieutique joue un rôle déterminant pour l’emploi, le PIB, les recettes d’exportation
et la consommation de protéines. Le dernier accord d’accès conclu entre ce pays et l’UE, pour
la période 2002-2006, autorise 125 navires de l’UE à pêcher dans les eaux sénégalaises. Cet accord
a coûté à l’Union 64 millions d’euros. Bien que cet accord soit bénéfique pour les recettes de
l’État sénégalais, son coût est sans doute très élevé pour les artisans pêcheurs que les bateaux
européens concurrencent sur les marchés nationaux et extérieurs, car il génère un manque à
gagner pour ces pêcheurs et pèse sur les pouvoirs publics qui doivent leur verser des aides
financières (péréquation des taxes sur les carburants et dégrèvements fiscaux sur les engins de
pêche). Ces accords de pêche accroissent en outre la pression exercée sur les stocks de poissons
et peuvent conduire à une surexploitation des ressources halieutiques, tant dans le pays signataire
que dans les pays voisins (en l’occurrence la Mauritanie et la Guinée-Bissau) qui partagent l’accès
aux mêmes stocks côtiers d’espèces démersales. Ces retombées internationales donnent lieu à
une forte adhésion à l’action des organisations régionales de gestion des pêches (ORGP). Ce point
a d’ailleurs été mis en exergue en 2006 par le groupe de travail sur la pêche hauturière.

Les accords d’accès aux zones de pêche remontent à une période où l’OCDE et les pays en
développement avaient, il est vrai, des capacités et des perspectives différentes de celles qui les
caractérisent aujourd’hui. De nombreux pays en développement n’étaient alors pas en mesure
d’exploiter les ressources halieutiques de leurs eaux territoriales de manière adéquate. Avant
l’adoption de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer en 1994, qui a marqué la
reconnaissance des zones économiques exclusives (ZEE) de 200 milles marins, les accords
d’accès étaient perçus par les pays du Sud comme un moyen d’affirmer leurs droits sur les eaux
côtières. Pour les pays de l’OCDE, les capacités de pêche excédentaires et la diminution des
stocks de poissons dans leurs eaux nationales prenaient le pas sur la menace d’épuisement des
ressources halieutiques à l’échelle mondiale.

A l’évidence, les accords d’accès ne relèvent pas d’une politique de coopération pour le
développement. Les responsables politiques doivent maintenant relever le défi de les rendre
cohérents avec les objectifs environnementaux et de développement. Une attention à deux
aspects particuliers les y aidera. D’une part, le principe de « complémentarité » inscrit dans la
Convention sur le droit de la mer doit être appliqué :  cela signifie, en clair, que les négociations
ne peuvent porter que sur l’accès à des ressources qu’un pays en développement n’est pas en
mesure d’exploiter lui même dans le cadre d’un système de gestion durable.  Dans la pratique,
la surveillance nécessaire pour déterminer si les flottes étrangères ne pêchent que des poissons
« excédentaires » n’est pas souvent exercée, et même si elle l’était, l’application de sanctions
fait aussi cruellement défaut. D’autre part, un réel partenariat dans ce secteur peut permettre
de favoriser le renforcement des capacités décisionnelles des pays en développement : celles
de concevoir et de mettre en œuvre une politique de gestion durable des zones de pêche, en
tirant les leçons de l’expérience (souvent douloureuse) des pays de l’OCDE.

Sources : PNUD (2005) ; OCDE (2006).
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Ayant bien cerné les objectifs et les mesures des quatre vecteurs examinés, nous
sommes à présent en mesure d’analyser les effets combinés de ces politiques sur les
pays pauvres. La figure 2 illustre les interactions et l’impact des politiques des pays de
l’OCDE et en développement, qui peuvent s’interprêter  de la manière suivante :

Pour simplifier, partons du principe que nous sommes en présence de deux
pays : un pays de l’OCDE, et un pays en développement. Les heurts entre les
politiques trouvent leur origine dans les décisions du pays de l’OCDE portant sur
l’aide, l’investissement, les migrations et le commerce (ce sont là les quatre vecteurs
politiques pris en considération dans le présent Cahier de politique économique,
mais il y en a d’autres). En effet, ces décisions agissent sur l’environnement socio-
économique du pays en développement, relation qui peut être apparentée, d’un
point de vue économique, à des chocs exogènes.

Figure 1. Interactions entre les politiques des pays de l’OCDE 
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Ces derniers peuvent générer quatre types d’ajustement possibles. En
premier lieu, la réaction classique consiste en un ajustement par les prix ou le
volume. Ainsi, un choc exogène négatif (comme une chute de la demande en
produits d’exportation) peut provoquer une baisse des salaires des employés du
secteur (ajustement par les prix) ou une réduction de la production, voire une
hausse du chômage (ajustement par  le volume). La dévaluation du taux de change
est un  autre exemple d’ajustement par les prix. Dans le cas d’un pays en
développement soumis à des marchés au fonctionnement imparfait, ce sont
habituellement les quantités, et non les prix, qui sont ajustées en réaction aux
impulsion politiques extérieures. Deuxième cas de figure, les prix et les quantités
peuvent demeurer inchangés, mais la qualité des produits risque de se dégrader,
comme on l’a constaté, à l’évidence, dans les période de transition des pays qui
se détournaient de l’économie planifiée. Troisièmement, l’ajustement peut
également se traduire par la réorientation des activités économiques du secteur
marchand vers le secteur non marchand,  ou du secteur formel vers l’économie
informelle. Ainsi, si la politique d’immigration du pays de l’OCDE devient plus
restrictive, de sorte que moins de travailleurs non qualifiés du pays en
développement peuvent y émigrer légalement, ceux-ci sont réduits au choix de
soit traverser clandestinement les frontières pour intégrer le secteur informel du
pays de l’OCDE, soit de rester ; si l’économie informelle du pays pauvre a recours
de manière plus intensive que le secteur formel à la main-d’œuvre non qualifiée,
le ratio des travailleurs informels par rapport aux travailleurs formels va s’accentuer.
Quatrièmement, le choc énvisagé peut modifier les comportements économiques :
par exemple, après les périodes initiales d’émigration des travailleurs des zones
rurales, on peut assister à une hausse du taux d’activité des travailleurs ruraux
restés dans le pays d’origine, voire à une mécanisation de la production agricole
destinée à compenser la pénurie de main-d’œuvre. Le point important, c’est que
dans tous les cas de figure, les politiques du pays de l’OCDE modifient les incitations
auxquelles sont confrontés les agents économiques du pays en développement.

L’impact des décisions politiques du pays de l’OCDE sur les agents du pays
pauvre dépend évidemment d’un éventail de caractéristiques du pays en question :
ses orientations politiques et sociales, y compris le volume  et la qualité des
infrastructures publiques, peuvent orienter les décisions des ménages au moins
autant que les politiques mises en place dans l’OCDE. Il en va de même de
l’environnement structurel et institutionnel du pays en développement, avec
notamment la qualité de la gouvernance, les droits de propriété, le niveau d’application
du droit des contrats, la primauté du droit, les pratiques culturelles. Toutes ces
caractéristiques conditionnent décisions et comportements économiques. Les
stimulants inhérents à la stratégie du pays de l’OCDE passeront donc au filtre des
orientations politiques et de l’environnement institutionnel du pays en développement.
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Enfin, comme le montre la figure 2, les agents économiques (notamment les
entreprises, les exploitants  agricoles et les ménages, mais aussi des groupes de
la société civile) prennent des décisions en matière de production, de
consommation, d’investissement et de distribution. Celles-ci engagent l’activité
des entreprises, la palette des biens à produire, les techniques utilisées, et les
répartitions entre les différents facteurs de production et les groupes sociaux.
Que les décideurs se trouvent dans le pays en développement ou dans le pays
riche (quand par exemple des entreprises étrangères décident  l’IDE), les effets
de leurs décisions se répercutent dans le pays en développement sur le taux de
croissance du revenu par habitant, le niveau de pauvreté, l’ampleur des inégalités
et la qualité de la gouvernance.

Le présent Cahier de politique économique vise principalement à apporter
une meilleure compréhension des effets des chocs exogènes qui découlent des
politiques des pays de l’OCDE, en termes de croissance, de pauvreté, d’inégalités
et de gouvernance.

Le détail des flux

Il convient de commencer par observer de plus près les flux influencés par
les politiques présentées sur la figure 1, mesurés en termes de dépenses d’aide,
de capitaux investis, de recettes d’exportation et de travailleurs migrants. Ces
flux, qui résultent de décisions prises par les pays de l’OCDE, se renforcent-ils
mutuellement ou ont-ils des effets divergents5 ?

Les données sur ces flux nous renseignent sur leur distribution [Cogneau
et Lambert (2006)]:

1) L’aide va en priorité aux pays les plus pauvres. L’aide est dirigée vers les pays en
développement les plus pauvres de manière disproportionnée. En effet, les
États où l’on dénombre le cinquième de la population la plus pauvre au monde
bénéficient de plus d’un cinquième des dépenses d’aide émanant de l’OCDE.
Ce biais pro-pauvres s’est même accentué ces dernières décennies, en
particulier pour ce qui est de l’aide versée par les organisations multilatérales,
telles que la Banque mondiale ou les agences des Nations unies.

2) L’investissement direct étranger se concentre sur les paysà revenu intermédiaire.
Lorsque les entreprises des pays riches acquièrent des actifs (infrastructures,
équipements ou entreprises entières) dans le monde en développement,
elles privilégient un petit nombre de pays : quelque 10 pour cent de ces pays
reçoivent 60 pour cent du volume total d’IDE dans les pays en développement.
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En outre, l’IDE vers les pays pauvres a tendance à être orienté sur ceux qui,
parmi eux, sont comparativement plus aisés, c’est-à-dire sur les pays qui
reçoivent proportionnellement le moins d’aide.

3) De même, les bénéfices du commerce reviennent aux pays plus prospères. Les
pays les plus pauvres exportent très peu vers l’OCDE et, par conséquent,
en tirent très peu de recettes d’exportations. Les pays en développement
qui exportent le plus sont relativement plus aisés.

4) Les migrants vers la zone OCDE viennent des pays du Sud les plus prospères. Le
taux d’émigration vers l’OCDE (mesuré par le nombre de migrants résidant
dans l’OCDE en 2000) est plus élevé parmi les pays en développement
affichant un revenu par habitant supérieur. Ces données laissent supposer
que les pays les plus pauvres bénéficient relativement peu des effets de la
migration, à savoir des envois de fonds et les incitations à l’acquisition de
compétences.

Pour résumer, au sein du monde en développement, les flux liés au
commerce, à l’investissement et à  la migration sont concentrés dans les pays les
moins pauvres. A l’inverse, l’aide est disproportionnellement adressée aux pays
les plus démunis.

Des flux aux politiques : exploiter les synergies et éviter de créer
des « orphelins de la cohérence »

Il convient de compléter cette étude des flux par une évaluation de l’interaction
entre les politiques.

Peut-on conclure que la politique d’aide indemnise les pays qui tirent le
moins parti de l’intégration économique mondiale ? Peut-être. Mais si l’on
considère que les politiques des pays de l’OCDE se renforcent mutuellement (si,
par exemple, les dépenses d’aide rendent l’IDE plus productif, ou favorisent les
exportations), alors cette « approche compensatoire » engendre des orphelins de
la cohérence : les pays recevant une aide substantielle, mais aucun des flux
complémentaires qui permettrait d’exploiter des synergies.

Compte tenu de l’urgence de réduire de la pauvreté à l’échelle mondiale, les
responsables politiques ne peuvent se permettre de négliger ces synergies, ni de
créer ou de laisser de côté des orphelins de la cohérence. Un consensus
grandissant se dégage : l’aide est plus efficace lorsqu’elle joue un rôle de catalyseur
favorisant d’autres flux (capitaux, échanges commerciaux, etc.) ou diffusant les
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avantages induits par ces flux (ceux des migrations, par exemple). Certes, ces flux
doivent être encouragés pour eux-mêmes par les forums internationaux idoines,
comme les négociations du cycle de Doha de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC), mais une attention accrue à la cohérence des politiques des
pays de l’OCDE peut aider à rendre la mondialisation soit plus inclusive.

Interactions des leviers politiques : synergies et impact conjoint

Au cœur de l’analyse conceptuelle de la cohérence des politiques se trouve
la nature de l’interaction entre deux vecteurs de ces politiques. Elle comporte
deux approches. La première pose la question de la direction de la causalité : par
exemple, l’aide influence-t-elle les échanges commerciaux ou les politiques
commerciales, ou la relation de causalité va-t-elle dans l’autre sens, c’est-à-dire
des échanges vers l’aide ? La seconde pose  la question de la complémentarité ou
de la substituabilité des différents vecteurs de politiques.

Deux vecteurs sont complémentaires si une augmentation du premier induit
tendentiellement une augmentation du second. Ainsi, les investisseurs étrangers
peuvent être plus intéressés à investir dans un pays où les législateurs libéralisent
les échanges entre le pays de l’investisseur et le pays receveur. En d’autres
termes, une politique d’échanges plus ouverte peut accroître le rendement de
l’investissement étranger. Deux vecteurs sont des substituts si l’accroissement de
la valeur de l’un peut rendre l’autre moins nécessaire. La migration peut par
exemple être perçue comme un substitut à l’aide. Si cette logique se vérifie, les
autorités de l’OCDE pourraient limiter l’immigration légale en provenance d’un
pays pauvre en multipliant dans le même temps les dépenses d’aide, de telle sorte
que la hausse des transferts parerait à la nécessité de l’émigration (il ne s’agit là que
d’une illustration du concept de substitution entre les vecteurs : nous montrerons
plus loin que des dépenses d’aide ciblées sont en fait complémentaires d’une
immigration plus ouverte, dans la mesure où l’aide permet de mieux diffuser les
retombées de la migration dans le pays d’origine).

Si deux politiques sont complémentaires, les responsables politiques
pourraient atteindre un objectif donné en intervenant sur les deux plans, de
manière à renforcer les synergies et à ce que davantage de parties prenantes
profitent des gains nets prévus. Si elles sont des substituts, alors les autorités
peuvent atteindre un objectif donné en choisissant le levier politique qui limitera
les coûts financiers, économiques, sociaux ou politiques associés à la réalisation
de cet objectif.
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Échanges, aide et aide à l’appui des échanges

ertains des exemples les plus flagrants d’incohérence des politiques se
situent au carrefour de l’aide et du commerce. La politique d’aide soutient la
restructuration productive (souvent orientée vers les exportations) dans
l’économie en développement, tandis que la politique commerciale menée par les
pays de l’OCDE (y compris les subventions versées à leurs producteurs
nationaux, qui faussent les échanges) entrave parfois les exportations des pays
en développement.

Quelles sont les interrelations entre les politiques d’aide et du commerce6

? Du point de vue de la balance des paiements, l’aide versée à un pays pauvre par
un membre de l’OCDE peut intensifier ou aussi amoindrir les échanges entre ces
deux pays. D’un côté, elle peut servir au renforcement des capacités commerciales
du bénéficiaire, ce qui améliore les conditions de l’offre dans le pays du Sud et
développe ses exportations7. L’aide correspond également à un accroissement
de l’épargne et peut donc financer une augmentation des importations, dont une
partie sera achetée auprès du donneur. (L’aide liée, inefficace, constitue un
exemple extrême de ce phénomène). De l’autre, l’aide peut, dans certains cas,
déprimer les exportations du bénéficiaire, en relevant les prix locaux ou en
induisant une appréciation de la valeur de sa monnaie ; c’est ce que l’on appelle
le syndrome hollandais (dutch disease). La causalité peut-elle être orientée dans
le sens échanges-aide ? Le resserrement des liens commerciaux entre un pays du
Nord et un pays du Sud peut générer des pressions sur l’offre de ce dernier (en
raison par exemple d’infrastructures de transports inadéquates) ; les exportateurs
de l’OCDE peuvent alors faire pression sur leurs pouvoirs publics pour que l’aide
soit accrue pour répondre à ces contraintes. Enfin, le commerce peut avoir des
répercussions négatives sur l’aide si les échanges augmentent le niveau de vie ou
les salaires, incitant les donneurs à réduire leur aide.

L’aide et le commerce sont-ils des substituts ? En d’autres termes, qu’est-
ce qui est le plus bénéfique à un pays en développement : un dollar d’aide ou un
dollar d’accès au marché (qui peut lui être accordé au moyen d’un abaissement
des droits de douane et autres barrières commerciales, ou des subventions aux
producteurs nationaux du pays donataire) ? Traditionnellement, les économistes
affirment que l’aide est préférable aux échanges pour améliorer le niveau de vie
des pays en développement. En effet, l’aide apporte directement des ressources
supplémentaires pour le renforcement des capacités, tandis que le commerce ne
le fait qu’indirectement, via les recettes d’exportation. Néanmoins, les effets
dynamiques de la libéralisation des échanges, notamment source d’emplois
durables et de gains de productivité qu’engendre l’apprentissage par l’expérience
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dans le secteur exportateur, remettent cette conclusion en doute. Cette
ambivalence laisse à penser qu’un dosage judicieux d’ouverture des marchés et
de dépenses de développement de la part des pays de l’OCDE serait plus efficace
que l’une ou l’autre de ces politiques considérée isolément.

De fait, une partie des dépenses d’aide a pris la forme d’une aide à l’appui des
échanges, afin de stimuler le potentiel d’exportation des économies en
développement8. Cette option repose sur l’idée que l’aide et le commerce sont
complémentaires. L’aide à l’appui des échanges peut être ciblée de manière à
améliorer la capacité commerciale d’un pays pauvre au sens strict (assistance
technique liée au commerce) comme au sens large (infrastructures, réduction
des contraintes de l’offre). Une récente étude du Centre de développement de
l’OCDE sur la cohérence de l’aide et des politiques d’échanges au Mozambique9

montre que de nombreuses exportations actuelles ou possibles de ce pays vers
l’OCDE (agrumes, sucre, textile, tourteaux, maïs et farines) peuvent pénétrer
sur le territoire de l’Union européenne ou des États-Unis quasiment en franchise
de droits grâce à des systèmes de préférences généralisées (SPG), notamment
l’initiative « Tout sauf les armes » (TSF), ou la loi sur la croissance et les
opportunités en Afrique (Agoa) : les obstacles directs aux échanges ne sont pas
les plus gênants. Les obstacles non tarifaires, comme les règles de traçabilité ou
les règles et mesures de protection sanitaires et phytosanitaires (SPS), s’avèrent
plus problématiques pour le Mozambique. Toutefois, selon cette étude, des
obstacles encore plus handicapants résident dans les contraintes inhérentes à
l’offre (infrastructures de transports par exemple) qui pèsent sur la capacité des
entreprises de ce pays à profiter de nouvelles opportunités. Il n’est pas besoin
de préciser que ces problèmes liés à l’offre touchent bien d’autres pays d’Afrique
subsaharienne. D’après les Perspectives économiques en Afrique 2005/2006, les
coûts des échanges et de l’assurance représentent 6 pour cent des exportations
dans la zone OCDE, mais jusqu’à 32 pour cent dans les pays enclavés les moins
avancés de cette région10. Ces goulets d’étranglement auraient pu être atténués
(et pourraient encore l’être) grâce à une utilisation ciblée plus efficace de l’APD.

Le point positif, c’est qu’il est possible de remédier aux obstacles à un
développement tiré par le commerce identifiés au Mozambique (obstacles non
tarifaires et limitations du côté de l’offre) si les pays de l’OCDE engagent une
politique d’aide au développement judicieuse et soigneusement ciblée. L’assistance
technique aux laboratoires d’essais peut résoudre le problème des mesures SPS
(bien que les mesures de protection et les mécanismes d’agrément soient plus
préoccupants, étant donné qu’ils offrent à l’UE un moyen d’interdire et de léser
les exportations de secteurs en expansion dans un délai très court). Les
investissements d’infrastructures bénéficient déjà de l’aide étrangère [même si,
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ces dernières décennies, l’allocation de l’APD n’a pas été favorable aux
infrastructures ; voir BAfD/OCDE (2006)]. Ainsi, l’aide à l’appui des échanges,
qu’elle cible strictement l’assistance technique ou le renforcement des capacités
de négociation commerciale, ou qu’elle soit plus généralement conçue comme un
outil destiné à remédier aux goulets d’étranglement du côté de l’offre, pourrait
illustrer la réussite d’une politique de développement soucieuse de cohérence.
Cela étant, la coordination internationale actuelle du programme d’aide à l’appui
des échanges entre les six agences du Cadre intégré est critiquée pour son
inefficacité (jusqu’à présent), et la place qu’occupera ce type d’aide dans la
conclusion du cycle de négociations de Doha reste, pour l’heure, inconnue. Mais
quelle que soit l’issue de ces négociations, il ne faut pas perdre de vue le potentiel
que renferme l’aide pour renforcer les capacités des pays en développement à
tirer parti de l’intégration économique.

En définitive, politiques d’aide et politiques commerciales interagissent
fortement, mais les échanges ne sont pas un substitut à l’aide. En suivant
l’argument considérant les échanges comme un substitut de l’aide,  les pays les
plus défavorisés enregistreront de la croissance et n’auront plus besoin d’aide au
développement si on les intègre dans le système commercial mondial.Cette thèse
est peut-être empiriquement correcte, mais le mécanisme qui la sous-tend agit
très lentement. Donc, sur le moyen terme, une aide accrue (à l’appui des
échanges) sera nécessaire précisément pour faciliter l’intégration de ces pays
pauvres dans le système commercial mondial.

Politiques commerciales et migratoires11

Selon la théorie commerciale, offrir aux pays en développement plus
d’opportunités d’exporter leurs produits va alléger au bout du compte les
pressions à l’émigration en induisant une convergence économique. Ainsi, lors de
la ratification de l’Accord de libre-échange nord-américain (Alena), le président
des États-Unis a pu affirmer que les Mexicains qui auraient, à défaut, émigré aux
États-Unis resteraient dès lors au pays natal pour y travailler dans les nouveaux
secteurs exportateurs. Les économistes appellent ce processus d’ajustement l’«
égalisation du prix des facteurs ». Comment ce mécanisme fonctionne-t-il ? A
long terme, la libéralisation mondiale des échanges conduit les pays pauvres (dont
la population de travailleurs non qualifiés est relativement plus importante et
dont le stock de capital est relativement plus faible que ceux des grandes
économies) à se spécialiser dans les secteurs à forte intensité de main-d’œuvre
non qualifiée. C’est là leur avantage comparatif. Cette spécialisation des PED
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entraîne une augmentation de l’emploi ou des salaires, ou des deux, de sorte que
moins de travailleurs non qualifiés décideront de migrer. Ils peuvent mieux
gagner leur vie qu’avant la libéralisation tout en demeurant dans leur pays. Bref,
les flux commerciaux s’intensifient, une restructuration économique s’opère, les
salaires augmentent et les travailleurs restent chez eux.

Cette logique économique présente toutefois quelques lacunes. Tout
d’abord, la perspective de « long terme » dans laquelle s’inscrit cet ajustement
peut effectivement durer très longtemps (35 ans, d’après une analyse récente12),
et dans l’intervalle, les flux migratoires peuvent demeurer conséquents. Le
deuxième problème est que l’excédent de main-d’œuvre dans le pays d’origine
des migrants n’est pas pris en compte : même si les liens commerciaux favorisent
la spécialisation, un taux de chômage substantiel peut persister dans le PED.
Troisième et ultime problème, la théorie de l’égalisation des prix des facteurs ne
dit rien de la sous-utilisation des travailleurs qualifiés dans les PED, ni de
l’insuffisance des incitations à les pousser à rester dans leur pays et à y travailler.
On peut ainsi raisonnablement avancer que c’est un excès d’offre d’informaticiens
indiens (par rapport à la demande intérieure) qui a conduit à leur émigration
massive, même si l’Inde s’attachait à ouvrir sa politique d’échanges.

De fait, à l’expérience, échanges et migration s’avèrent complémentaires :
les deux ont tendance à augmenter simultanément. L’une des explications de
cette corrélation positive observée est la suivante : récemment, de nombreux
mécanismes d’intégration commerciale et de partenariats régionaux (par exemple
l’Alena ou le Partenariat Euro-Méditerrannée) ont mis en relation des populations
vieillissantes à croissance faible et des populations jeunes à croissance rapide.
Dans ces circonstances, la « complémentarité des besoins » démographiques
constitue par elle-même un moteur puissant entraînant de forts taux de
migration, même en présence d’une égalisation des prix des facteurs découlant
du commerce.

De surcroît, la libéralisation des échanges de services induit une plus grande
mobilité des personnes. Il peut s’agir d’un mouvement de main-d’œuvre très
qualifiée dans le secteur des services, comme ce fut le cas lors du développement
de l’Asie de l’Est (encadré 2), ou de travailleurs moins qualifiés, comme en
Pologne ou dans d’autres nouveaux membres de l’Union européenne aujourd’hui.

Enfin, une explication supplémentaire est apportée par l’hypothèse dite de
la « courbe en U renversé » des  flux migratoires13. Elle avance que nombre de
candidats à l’émigration sont dissuadés de partir par les coûts élevés de l’opération,
qu’il s’agisse du coût des transports ou d’autres coûts de transaction comme les
dépenses nécessaires pour s’assurer les services de spécialistes, à la légalité douteuse
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(tels les coyotes, les passeurs de la frontière entre le Mexique et les États-Unis).
Si l’intégration commerciale permet de relever le niveau de revenu des migrants
potentiels (par exemple lorsqu’un membre du ménage est employé dans un
secteur exportateur dynamique), ces personnes peuvent utiliser ce supplément
de revenu pour financer leur départ. L’intégration économique peut également
abaisser le coût de l’information sur les opportunités d’emploi, encourageant
donc les mouvements migratoires quand bien même les échanges sont en
expansion. Ce n’est qu’au bout d’un certain temps que la logique de l’égalisation
des prix des facteurs peut véritablement se concrétiser et que la migration
s’amenuise. La relation entre revenu et migration a donc tendance à adopter une
forme de U renversé, commençant par s’accroître avant de diminuer.

La baisse du coût de l’information implique aussi que le lien de causalité
fonctionne également dans l’autre sens : la migration peut stimuler les échanges
commerciaux. Les migrants peuvent servir d’intermédiaires  et faciliter les
échanges parce qu’ils connaissent les possibilités et les marchés potentiels, ont
accès aux circuits de distribution, disposent de multiples contacts et maîtrisent
la langue. Les réseaux de diaspora peuvent aussi jouer un rôle important dans le
respect des contrats, pour des raisons, essentielles, de réputation. En outre, la
préférence des migrants pour les produits provenant de leur pays d’origine peut
entraîner une hausse des importations de ces produits. Les migrants créent ainsi
des réseaux commerciaux qui grossissent les flux entre leur pays d’accueil et leur
pays d’origine14.

Ici encore, la plupart des observateurs expliquent que les décideurs doivent
compter avec les interrelations entre les deux vecteurs de politiques – commerce
et migration –, mais la réalité observée est à l’exact opposé du raisonnement. Les
partenariats commerciaux n’endigueront pas la migration, du moins pas à court
ou moyen terme. La politique migratoire actuelle des pays de l’OCDE doit donc
être soigneusement évaluée, car une circulation plus libre des biens et des
services induira presque inéluctablement des mouvements plus massifs de
population, à court terme tout au moins.

Politiques d’aide et de migration15

Comme nous l’avons observé dans l’exemple des infirmières du  Malawi
présenté dans l’introduction de ce Cahier, ce que l’on appelle la fuite des
cerveaux, à savoir l’exode de travailleurs qualifiés (enseignants, médecins,
infirmiers) d’une économie pauvre vers la zone OCDE, est l’une des conséquences
les plus frappantes des politiques migratoires des pays de l’OCDE. Parce que
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Encadré 2. Cohérence des politiques et migrations de main-d’œuvre
asiatique très qualifiée

La spectaculaire croissance de l’Asie de l’Est apporte des enseignements utiles sur les
interactions complexes entre le commerce, l’investissement et la mobilité des travailleurs très
qualifiés. Une récente étude du Centre de développement consacrée à la cohérence des
politiques dans cette partie du monde met en lumière plusieurs caractéristiques de cette
migration (Chalamwong, 2005).

Premièrement, l’histoire économique récente de l’Asie de l’Est est marquée par de fortes
incitations à l’émigration de la main-d’œuvre locale hautement qualifiée, et ces pressions vont
probablement persister. On observe à la fois une mobilité intrarégionale et une émigration au-
delà de la région (principalement en Malaisie, Corée, Philippines et Taipei chinois en direction
des pays de l’OCDE). De plus, ce flux migratoire a certainement accompagné le processus
d’intégration par étapes des marchés d’Asie de l’Est via l’intensification des relations commerciales
et d’investissements.

Deuxièmement, les migrants est-asiatiques disposent d’un bon niveau d’études. Ainsi, aux États-Unis,
les ressortissants nés en Asie sont plus instruits que la population d’origine américaine et que les
autres groupes de population : 49 pour cent des migrants asiatiques ont au moins l’équivalent d’une
licence, contre 27 pour cent des autochtones et seulement 11 pour cent des latino-américains, ce
qui souligne l’interdépendance entre les politiques nationales d’éducation et la migration. Ce lien
de causalité n’est toutefois pas manifeste d’emblée. Les individus instruits migrent-ils en raison
d’une sous-utilisation de leurs capacités dans leur pays, d’un écart de salaire ou de meilleures
perspectives de carrière à l’étranger ? Ou bien prennent-ils d’abord la décision de principe
d’exploiter les opportunités d’emploi dans un autre pays, avant suivre une formation en conséquene
et d’acquérir les compétences demandées (par exemple dans les TIC ou les soins infirmiers) ?

Troisièmement, au sein de l’Asie de l’Est, ce sont la Chine, les Philippines et l’Indonésie qui sont
pourvoyeuses de migrants, alors que le Japon, la Corée et le Taipei chinois sont pays d’accueil.
La Malaisie et la Thaïlande sont passées d’une émigration nette à une immigration nette. Ce
basculement du statut d’exportateur net sur celui d’importateur net de main-d’œuvre sous l’effet
d’une augmentation du revenu moyen est le signe que la croissance économique et la spécialisation
industrielle progressive influent sur les schémas de migration. En d’autres termes, il semble
qu’une croissance forte réduise l’émigration de main-d’œuvre sans qualifications et encourage
l’immigration de travailleurs qualifiés. Dans cette région, les migrants très qualifiés sont le plus
souvent des personnes mutées au sein d’une multinationale. Dans les secteurs de production
avancés, la migration de la main d’oeuvre qualifiée est donc complémentaire des IDE et n’en est
pas un substitut.

Quatrièmement, la mobilité de la main-d’œuvre très qualifiée en Asie de l’Est fait planer la menace
d’une « fuite des cerveaux » : la perte de ces travailleurs est aggravée par les fonds perdus investis
dans l’éducation et par un manque à gagner en termes de recettes fiscales. Néanmoins, une prise
en compte complète des coûts-bénéfices se doit d’inclure les coûts d’opportunité et les effets
dynamiques de la migration : aurait-il mieux valu, par exemple, que les femmes philippines soient
restées dans leur pays sans acquérir les compétences qui leur ont permis d’émigrer ? Et dans
quelle mesure les migrants financent-ils, par leurs envois de fonds, l’éducation de leurs enfants
dans leur pays d’origine ?

Source : Chalamwong (2005).
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celles-ci ciblent délibérément les ressortissants qualifiés du monde en
développement, elles ne sont pas cohérentes avec les politiques de l’aide
internationale, qui visent à renforcer les capacités des systèmes de santé et
d’éducation dans le pays d’origine des migrants.

Une étude du Centre de développement consacrée à la mobilité
internationale du personnel infirmier ghanéen illustre l’ampleur du problème16.
Alors que les donneurs du CAD se sont engagés à affecter 77.7 millions de dollars
d’aide au secteur de la santé de ce pays en 2003, et 36.1 millions en 2004, de
nombreux pays de l’OCDE proposent des conditions intéressantes pour attirer
ces infirmières et d’autres personnels médicaux17. Les politiques migratoires
incitatives de certains pays de l’OCDE rencontrent un écho favorable au Ghana.
En conséquence, les Ghanéens qui disposent d’une certaine expérience
professionnelle sont susceptibles de se retrouver plus nombreux au sein de la
population active du Royaume-Uni, qui encourage la migration économique, que
de celle des Pays-Bas, dont la politique de migration attache davantage d’importance
au regroupement familial et aux motifs non économiques.

En travaillant à l’étranger, les personnels infirmiers ghanéens bénéficient
d’importants avantages personnels, mais il n’est pas forcément évident que leur
pays y gagne au bout du compte. De fait, l’accélération de l’émigration de cette
catégorie de main-d’œuvre s’accompagne entre autres d’une dégradation de
nombreux indicateurs de santé publique, et, ce qui est encore plus alarmant,
d’une hausse de la mortalité infantile après des décennies de recul. Dans ces
circonstances, il n’est pas déraisonnable de déplorer la fuite des cerveaux.

Cependant, une politique d’aide au développement bien ciblée pourrait
contribuer à inverser la tendance associée à la fuite de cerveaux, c’est-à-dire
créer un environnement dans lequel l’émigration de travailleurs qualifiés se
traduirait par des bienfaits nets pour le pays d’origine. Un relèvement des budgets
de la santé et de l’éducation, soutenu par l’aide extérieure, peut favoriser une
meilleure offre des systèmes de santé et d’éducation et un recours élargi aux
compétences dans ces secteurs, ainsi que, plus important, faciliter la reconstitution
du vivier de main-d’œuvre qualifiée. De fait, dans certaines économies pourvoyeuses
de migrants (par exemple aux Philippines), le renforcement des capacités de
formation, avec financement public et privé, a largement compensé l’émigration de
personnel local qualifié. On observe les mêmes efforts aujourd’hui au Ghana, mais
ils ne permettent pas encore de combler l’exode du personnel soignant.

Il convient également de noter que, dans certains cas, la simple perspective
de l’émigration peut accroître la demande d’accumulation de capital humain18. S’il
existe la moindre possibilité de mettre à profit leurs compétences dans un pays
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de l’OCDE où les rémunérations sont nettement supérieures, les gens seront
incités à se former davantage. Si, de surcroît, la productivité globale d’une
économie est en partie fonction du niveau moyen des compétences, les
incitations découlant de la perspective de migrer peuvent alors, à certaines
conditions, bénéficier aux travailleurs qualifiés qui ne migrent pas, voire à la main-
d’œuvre moins qualifiée qui reste, elle aussi, dans son pays d’origine. Correctement
ciblée de manière à élargir l’offre de services d’éducation, de formation et de
santé, l’aide au développement pourrait faciliter la reconstitution du réservoir de
compétences lorsque des incitations positives sont en place.

Enfin, que les migrants soient qualifiés ou non, l’aide pourrait compléter les
politiques de migration de façon à permettre une meilleure diffusion des
bénéfices de cette dernière. Prenons l’exemple du développement des
infrastructures, financé par des ressources extérieures, y compris l’APD.
L’émigration entraîne des pénuries de main-d’œuvre dans certains secteurs ou
certaines régions du pays d’origine. L’amélioration des infrastructures de transports
et de communications, avec l’appui de l’aide étrangère, peut y réduire les coûts
via le nécessaire ajustement du marché local de l’emploi, surtout avec les
migrations internes ou régionales. De même, les envois de fonds des migrants
pourraient élargir les opportunités économiques dans leurs régions d’origine,
mais avec de mauvaises routes et un médiocre réseau téléphonique, les travailleurs
vivant en dehors des ces régions risquent d’avoir du mal à s’y installer pour
profiter des nouvelles opportunités.

L’aide peut ainsi mieux garantir et diffuser dans l’ensemble d’une économie
les avantages issus de la migration. Mais peut-elle ralentir ou bloquer la migration
? Probablement pas. Pour cela, il faudrait que l’aide stimule la croissance qui, à son
tour, ralentirait la migration. Or, en réalité, les liens entre aide et croissance, et
entre croissance et migration, sont, au mieux, ténus. Et même si l’aide encourage
la croissance, la migration pourrait augmenter en conséquence (courbe en U
renversé décrite plus haut).

Les envois de fonds de la diaspora forment le dernier aspect clé de la relation
entre migration et développement. En raison de leur ampleur et de leur
incidence, ils suscitent des attentes considérables quant à leur influence sur le
développement. En 2005, les décaissements au titre de l’APD se sont chiffrés à
106.5 milliards de dollars. La même année, les envois de fonds privés vers les pays
en développement, via les canaux officiels, ont représenté 166.9 milliards de
dollars19. Les envois de fonds soutiennent non seulement les revenus, mais
peuvent également servir à investir, notamment dans la santé et l’éducation, et
ont des effets multiplicateurs sur l’économie locale qui les reçoit. Mais il s’agit de
transferts privés intra-ménages ou inter-ménages, alors que l’APD se compose
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de transferts publics intergouvernementaux20. Cette dernière peut toutefois
amplifier les répercussions positives des transferts privés, en particulier dans
l’éducation ou la santé, secteurs sur lesquels elle peut être axée afin que les
infrastructures et les services soient améliorés au niveau local, tandis que les
envois de fonds peuvent financer la demande accrue portant sur ces services. Le
programme Tres por uno (« trois pour un ») déployé dans l’État du Zacatecas, au
Mexique, offre un autre exemple intéressant : les pouvoirs publics s’engagent à
dégager des montants proportionnels aux envois de l’étranger affectés à des
investissements sociaux collectifs21.

Conséquences pour les réformes : la nécessité d’une plus grande
cohérence institutionnelle

Une meilleure prise de conscience de l’interaction des politiques se traduit
par un certain nombre de défis à relever, tant pour les pays de l’OCDE que pour
les économies en développement.

1) Comment concevoir une politique de coopération pour le développement plus
cohérente et plus efficace, qui tire parti de toute la palette des instruments
disponibles? Si, comme nous le pensons, il existe des complémentarités
entre l’aide, la migration et le commerce, force est de constater que certains
pays bénéficient plus que d’autres de ces flux qui se renforcent mutuellement.
Les pays les moins avancés, eux, même s’ils reçoivent des volumes d’aide
substantiels, ne profitent pas pleinement des effets complémentaires des
IDE, des recettes d’exportation et des envois de fonds provenant de la zone
OCDE. Bien que n’étant pas des « orphelins de l’aide », nombreux sont les
pays qui restent des « orphelins de la cohérence ».

2) Comment maximiser les bénéficess de la migration, au profit du développement
? Les politiques migratoires des pays de l’OCDE visent à améliorer la gestion
des mouvements de personnes en direction de cette zone et, partant, à
jongler avec les intérêts parfois opposés des employeurs, des instances de
contrôle, des fournisseurs de services sociaux et des migrants eux-mêmes.
Cependant, il est de plus en plus manifeste qu’elles influent également sur
un autre ensemble, celui des économies pourvoyeuses de migrants, qu’il
faut davantage associer dans une politique de dialogue si l’on veut mieux
maîtriser les flux de migration. Étant donné les engagements pris par les pays
de l’OCDE pour encourager le développement de ces économies, les
politiques migratoires ne devraient-elles pas tenir compte de ces facteurs ?
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3) Comment intégrer la politique de migration dans les politiques de coopération
pour le commerce et le développement, de façon à accélérer ce dernier ? La
politique de migration n’est bien sûr pas le seul vecteur qui influe sur la
migration et le développement. Comme nous l’avons montré, l’aide peut
amplifier dans le pays d’origine les retombées positives de la migration. Dans
les pays à revenu intermédiaire, les dépenses sociales financées par le
budget peuvent de même faire  fructifier les bénéfices de la migration. Les
échanges commerciaux sont, eux aussi, susceptibles d’accroître le flux de
migrants, et la migration peut intensifier les échanges. Ces interactions
complexes appellent une coordination des politiques bien pensée.

4) Comment remédier aux incohérences entre les politiques commerciales et celles
relatives à l’APD, notamment dans l’agriculture ? Parce qu’une proportion
significative, et parfois majoritaire, de la population de nombreux pays en
développement tire sa subsistance du secteur primaire, les opportunités de
développement via l’agriculture sont particulièrement prometteuses. Dans
les pays de l’OCDE, la refonte des politiques incohérentes qui pénalisent les
exportations agricoles ou primaires des PED (ou qui découragent la
création de valeur ajoutée dans le secteur primaire) doit donc figurer parmi
les priorités dans les projets favorisant le développement, et être couplée
à des programmes de renforcement actif des capacités commerciales, y
compris des infrastructures.

Les réformes, dont celles portant sur les institutions, doivent intervenir à
différents niveaux, et tout d’abord au niveau international : il existe actuellement
de graves incohérences institutionnelles entre des organismes comme l’OMC, le
FMI et la Banque mondiale. Ainsi, les règles de l’OMC peuvent offrir aux
économies en développement un très vaste « espace politique » pour protéger
la production de certains de leurs produits susceptible d’avantager les pauvres.
On peut avancer que c’est le cas de nombreux produits agricoles pour lesquels
les PED disposent d’un avantage comparatif dynamique. En même temps, le FMI
ou la Banque mondiale pourraient s’opposer vivement à l’utilisation des
mécanismes de soutien, au motif que ceux-ci ne cadrent pas avec la notion de
discipline budgétaire. Les deux positions sont défendables, mais exercent sur les
économies en développement des pressions négatives que ni l’un ni l’autre camp
ne souhaitent explicitement22.

On pourrait aussi améliorer la cohérence entre la politique commerciale et
la politique d’aide : afin que les pays en développement à faible revenu puissent
exporter davantage, le renforcement de leurs capacités productives doit
s’accompagner d’une amélioration de l’accès aux marchés.
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 Il y a donc matière à intensifier la coopération entre l’OMC et les donneurs
bilatéraux (ici représentés par le CAD de l’OCDE) dans le suivi de l’efficacité de l’aide
destinée à appuyer les échanges commerciaux et dans le séquençage approprié des
mesures intérieures. Il faut évaluer avec soin le rôle spécifique que la Cnuced et
d’autres organisations internationales ou régionales jouent dans ce processus.

Des réformes doivent également être lancées au niveau régional. Il est
particulièrement remarquable que le « Consensus européen pour le développement »,
adopté par l’Union européenne en décembre 2005, appelle explicitement la
Commission et les États membres à assurer la cohérence de leurs politiques pour
le développement. Des réformes régionales sont de plus en plus encouragées dans
les pays en développement, comme, par exemple, celles que met en place le
Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (Nepad).

Enfin, des réformes doivent être déployées au niveau national. Dans la zone
OCDE, la plus ambitieuse sur le plan institutionnel est peut-être un projet de loi
suédois de 200323. Ce dernier engage les différents ministères à œuvrer pour une
plus grande cohérence des mesures concernant le développement. Une unité
spéciale, qui inclut notamment l’agence chargée de l’aide, en rendra compte
chaque année aux parlementaires. D’autres pays ont tenté des approches moins
formelles, avec des résultats analogues  puisqu’elles encouragent, elles aussi, une
meilleure communication interministérielle. En 2002, les Pays-Bas ont créé au
sein de leur ministère des Affaires étrangères une unité dédiée à la cohérence des
politiques pour le développement, qui rassemble des fonctionnaires avec ceux
chargés des questions de développement. Les membres de cette unité se
réunissent régulièrement pour analyser l’incidence sur le développement des
diverses mesures publiques (par exemple l’évolution des normes phytosanitaires
appliquées aux importations agricoles)24.

Dans tous les cas, l’un des volets clés des réformes est la recherche de
solutions permettant d’intensifier les échanges d’informations pertinentes entre
différents acteurs : institutions multilatérales, organismes d’aide, ministères des
Affaires étrangères et de l’Économie. Ce dispositif peut être plus ou moins
formalisé, en fonction des contextes politiques nationaux, mais il ne forme
qu’une partie du processus. L’étape suivante sera la négociation et la recherche
du consensus entre les différents partenaires sociaux et entités dont les
motivations ne sont pas parfaitement alignées. Certains (notamment les
producteurs, les consommateurs, les migrants, les employeurs et les organisations
intergouvernementales) bénéficieront d’une révision des combinaisons actuelles
de mesures incohérentes, d’autres seront perdants. Les associations pro-
développement doivent se mobiliser dans les pays de l’OCDE, et il faudra définir
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des compensations (politiques ou économiques) pour ceux qui risquent d’être
désavantagés par les changements. Si, comme nous le pensons, les avantages
l’emportent sur les coûts, ces réformes seront possibles. Tout le problème
consiste à déterminer lesquelles sont réalisables.
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Notes

1. Cette déclaration a été reprise maintes fois. Un éditorial du Financial Times daté du 13 avril 2005
relevait ainsi : « Il semblerait qu’il y ait plus de médecins originaires du Malawi qui exercent dans
l’agglomération britannique de Manchester que sur le territoire malawien ».  Il est difficile de
vérifier l’exactitude de ces informations, mais elles sont sans aucun doute fondées. Selon une
récente compilation d’une base de données sur les travailleurs médicaux d’origine africaine dans
huit pays de l’OCDE et en Afrique du Sud (Clemens et Pettersson, 2006), il y a 200 médcins
malawiens au Malawi et 191 dans le Royaume-Uni. Selon la même source, 1 871 infirmières
malawiennes travaillents au Malawi, contre 171 au Royaume-Uni. Le Service national de la santé
britannique (NHS), toutefois, a répondu à notre question à ce propos qu’il ne comptait que 23
praticiens malawiens dans ses effectifs (ce qui ne contredit pas forcément la donnée
précédente si la majorité des médecins malawiens du Royaume-Uni exercent en dehors du
NHS). Le NHS ne dispose pas de statistiques comptabilisant les infirmières.

2. Statistiques OCDE/CAD concernant l’APD apportée par le Royaume-Uni (2006). Dépenses
du Royaume-Uni consacrées à l’aide dans le secteur médical, selon un communiqué de presse
du Department for International Development (DFID) daté du 3 décembre 2004. La politique
britannique visant à attirer des travailleurs qualifiés est analysée par Findlay (2006).

3. Hoebink (2005) offre un aperçu exhaustif de l’évolution du programme d’action en faveur de
la cohérence des politiques au sein de l’Europe.

4. À propos du climat intellectuel qui régnait lors de la création de la Cnuced, voir Love (2001)
et CNUCED (2004). La question de l’interdépendance des politiques et de leur impact sur
les pays en développement était également une source de dissension permanente entre la
Cnuced et le FMI dans les années 70 ; voir FMI (1974) et CNUCED (1975) concernant les
délibérations du « Comité des Vingt » du FMI, un groupe de gouverneurs du Fonds chargé
de redéfinir les règles du système monétaire international à la fin du règne de l’étalon or.

5. La présente section s’appuie sur l’analyse proposée dans un document de travail du Centre
de développement de l’OCDE : Cogneau et Lambert (2006).

6. Cette question est traitée bien plus en détail dans Suwa et Verdier (2006), Document de travail
du Centre de développement de l’OCDE.

7. Voir OCDE (2006b).

8. IOB (2005) examine l’aide accordée par les Pays-Bas jusqu’en 2003 en faveur d’initiatives
commerciales et constitue également une introduction bienvenue au programme d’action et
aux organisations internationales qui en font la promotion. OCDE (2006b) propose des
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définitions opérationnelles de l’aide à l’appui des échanges, des estimations des ressources
que les donneurs y consacrent et des scénarios envisageables de l’évolution à venir de ces
flux.

9. Haaparanta et al. (2006).

10. Pour de plus amples informations sur ce point, voir le chapitre synthétique de BAfD/OCDE
(2006), qui porte sur la promotion et le financement des infrastructures de transports en
Afrique.

11. Cette section prend pour base Xenogiani (2006), Document de travail n° 249 du Centre de
développement de l’OCDE.

12. Brücker et Boeri (2005).

13. La courbe en U renversé de la migration est largement traitée dans Lucas (2005).

14. Cette littérature est analysée dans Xenogiani (2006), Working Paper No. 249 du Centre de
développement de l’OCDE.

15. Cette section s’appuie largement sur Katseli et al. (2006), Working Paper No. 250, Centre de
développement de l’OCDE.

16. Quartey (2006).

17. Les engagements au titre de l’aide proviennent du système de notification des pays créanciers
OCDE/CAD. Étant donné qu’un pourcentage élevé de l’aide destinée au Ghana revêt la forme
d’un appui budgétaire direct, qui peut être affecté au secteur de la santé, les montants indiqués
ici sous-estiment probablement les moyens apportés par le CAD à ce secteur.

18. Stark (2005).

19. OCDE/CAD (2006) ; Banque mondiale (2006a et 2006b).

20. OCDE/ELS (2005).

21. Le programme Tres por uno, ainsi qu’une variante, moins fructueuse, mise en œuvre ailleurs
au Mexique, est analysé par Iskander (2005). Cependant, d’aucuns se demandent s’il est
judicieux de subventionner les envois de fonds plutôt que d’autres formes d’épargne ou
d’activités locales.

22. Il existe de nombreux autres exemples d’incohérences parmi les organisations internationales.
Ainsi, Taylor (1997) affirme que même la Banque mondiale et le FMI, souvent caricaturés sous
la forme d’un bloc monolithique, imposent parfois des conditions contradictoires aux pays
en développement.

23. Gouvernement suédois (2003).

24. Cette information s’appuie sur une présentation de Jan Klugkist, ministère néerlandais des
Affaires étrangères, lors de la conférence annuelle de l’Association européenne des instituts
de recherche et de formation en matière de développement, Vienne, mars 2006. Voir
également la publication « Working on Policy Coherence for Development » du ministère
néerlandais des Affaires étrangères, mai 2006, sur www.minbuza.nl.
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